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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Décret no 2009-1742 du 30 décembre 2009 relatif aux taux des cotisations
de la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires

NOR : MTSS0931065D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, du

ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et de la ministre de
la santé et des sports ;

Vu la loi du 12 juillet 1937 modifiée instituant une caisse de retraite et d’assistance des clercs de notaire ;
Vu le décret no 90-1215 du 20 décembre 1990 modifié portant application de la loi du 12 juillet 1937

instituant une caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires et modifiant certaines
dispositions relatives à cette caisse ;

Vu le décret no 91-613 du 28 juin 1991 modifié fixant les taux des cotisations de divers régimes spéciaux de
sécurité sociale, notamment son article 4 ;

Décrète :

Art. 1er. − L’article 4 du décret du 28 juin 1991 susvisé est modifié comme suit :
1o Au 1o, le taux : « 23,05 % » est remplacé par le taux : « 25,2 % » ;
2o Au 2o, le taux : « 10,60 % » est remplacé par le taux : « 12,23 % ».

Art. 2. − Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le
ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat et la ministre de la
santé et des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait le 30 décembre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


